
• 
. / 

., 

,,-

RtpuBLleUE ET CANTON DE GENEVE . . 
~ N° 300 • 

O· ! ' 
. " 

\.){-" X\\/~(~vt 
_._, .... 

POUVOIR JUDICIAIRE 

GREFFE DE LA COUR DE JUSTICE 

. -~.-....-

f~: ( I' . ": , .. . .. 

f
" c ' . ....Lt H~ T {~. ~ 
. '.1. -
J i.. .... 

, . l" . .. ~, 

L'an mil neuf cent quatre-vingt--cirq et Ie 

Nous, greffier de la Cour de justice, en application de I'article 115 de la loi de 

procedure civile, avisons : 

CCNl'INAF B.V. 

Dam. elu : Etude de Me Charles Poncet -- avocat, 

20, rue senebier - 1211 Geneve 12 

que, dans son audience du ---- jeudi trois octoore 1985-------

I 

la Iere Section , statuant par voie de procedure samaire--.-----

a rendu entre: 

CONl'INAF B.V. appelante 

et 

POLYcoroN S.A. intinEe 

un jugemenl contradictoire , dont la teneur est la suivante : 

4l.02.00·2S 

IZ, 
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Attendu qu'il resulte de la procedure les 

faits suivants : 

, 

1. 

A.l. Continaf B.V., societe neerlandaise domi-

ciliee a Amsterdam, par acte depose Ie 15 fevrier .1985, 

a requis Ie Tribunal de premiere instance de prononcer 

la mainlevee definitive de l'opposition faite par 

Polycoton S.A. a Geneve au commandement de payer, 

pousuite No 4.183.406, au montant de Fr. 81'708,20 avec 

interets a 5 %, des Ie 10 septembre 1984 (contre-valeur 

de 26'615,06 £ au cours de 3,07). 

La cause de l'obligation est ainsi precisee : 

"So1de de la facture du 24 aoGt 1984, selon la 
sentence arbitrale rendue par la Chambre 
arbitra1e des cafes et poivres . du Havre Ie 21 

. aoGt 1984". 

Ladite facture n'a pas ete produite et a aucun 

moment Polycoton S.A. n'a reconnu devoir Ie montant en 

poursuite. 

Quant a 1a sentence arbitrale, rendue en 

revision Ie 21 aoGt 1984, son dispositif a la teneur 

suivante 

"Les arbitres decident : 

- que Continaf devra facturer a Polycoton Ie 
montant de son contrat de vente en livres 
Sterling, sous deduction du versement de GBP 
34.275 deja effectue par Po1ycoton. 
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- que Polycoton devra facturer a Continaf le 
montant de ses contrats de vente en Francs 
Francais. 

, 

2. 

- que les reglements de ces factures devront 
avoir lieu simultanement, les arbitres fixant 
la date de valeur au 10 septembre 1984. 

- que les frais et honoraires du present 
arbitrage sont a la charge de Polycoton pour 
un montant de FF 5'000,--." 

La requerante a expose que sa creance etait un 

solde de facture que lui devait la citee pour des 

ventes de cafes. 11 etait certes exact que Polycoton 

avait depose, le 24 septembre 1984, un recours en 

annulation contre ladite sentence aupres de la Cour 

d'appel de Rouen, mais le reglement d'arbitrage de la 

Chambre prevoyait en son article B 7 que la sentence 

rendue en revision d'arbitrage est definitive et que 

les parties renoncent a tous recours devant les 

tribunaux, ce qui entra1nait la consequence que la sen­

tence en revision etait devenue d efinitive et execu­

toire et qu'elle remplissait les conditions d'applica­

tion de l'article V de la Convention de New York du 10 

juin 1958 (ci-apres CNY). En application de l~article 

IV de cette convention, Continaf a produit copies 

authentifiees de la sentence invoquee et la convention 

d'arbitrage liant les parties. 
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3. 

2. Polycoton s'est opposee aux conclusions de 

la requerante en soutenant que la sentence en revi~ 

siondu 21 aoGt 1984 n'etait pas un jugement executoire 

au sens de l'article 80 LP. Elle a fait valoir que la 

voie du recours en nullite lui etait ouverte, meme si 

Ie compromis precisait que la sentence a rendre etait 

definitive et sans recours. Or, interjete dans Ie delai 

legal, Ie recours suspendait ipso facto l'execution de 

la sentence arbitrale. Des lors, en vertu meme des tex­

tes legaux francais (1506 NCPC), l'execution de la sen­

tence arbitrale etait suspendue (art. v CNY). 

3. Le Tribunal a statue par jugement du 25 

avril 1985 et deboute Continaf des fins de sa requete, 

adoptant pour l'essentiel les motifs developpes par 

Polycoton. 

B.l. Agissant en temps utile, Continaf appelle 

de ce jugeme nt et reprend ses conclusions anterieures, 

l'intimee devant etre condamnee aux "depens" pour les 

deux instances. 

2. Polycoton a conclu a la confirmation du ju­

gement entrepris, avec suite de "depens". Elle a, de 

plus, soutenu que la sentence litigieuse n'etait pas 

encore devenue obligatoire pour les parties. 
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4. 

- DROIT -

1. Interjete dans la forme et les delais pres­

crits par la loi, l'appel est recevable. Toutefois, 

pour que la Cour entre en matiere sur le fond, l'appe­

lante aura du demontrer que le jugement entrepris con­

sacre une violation de la loi, etant precise que l'ap­

preciation juridique erronee d'un point de fait est 

assimilee a une telle violation (art. 339 LPC). 

2. La procedure de mainlevee de l'article 

80 LP ne peut se rapporter qu'a une decision emportant 

condamnation d'une partie a payer une somme d'argent. 

Tel n'est pas le cas de la sentence arbitrale invoquee 

par Continaf (sauf en ce qu'elle concern~ les "frais et 

honoraires du present arbitrage", dont il n'est pas 

allegue qu'ils seraient englobes dans les factures du 

24 aout 1984), qui se borne a instruire les parties sur 

la maniere dont elles auront a regler leurs comptes 

reciproques. 

Dans ces conditions, la reguete de Continaf 

etait mal fondee, car elle ne pouvait en aucun cas 

aboutir au prononce d'une mainlevee, ce que le premier 

juge aurait du constater, sans examiner les moyens dont 

les parties se prevalaient. 

Continaf qui succombe supportera une indemnite 

de Fr. 1'000,-- a titre de depens. 
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· " 

5. 

Par c e s mot i f s 

LaC 0 u r 

Declare mal fonde l'appel interjete c~ntre le 

jugement No 3607 rendu le 25 avril 1985 par le Tribunal 

de premiere instance dans la cause No 685 S 721. 

Condamne Continaf B.V. a payer une indemnite 

de Fr. 1'000, -- a titre de depens. 

Sieaeant : 

Messieurs Droin, president; Schmidt, 

Martin-Achard, juges; Mademoiselle Verdel, greffier. 
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